
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  

 Formation Continue 

 Le Tribunal du 

contentieux 

de l’incapacité (TCI) : 
une juridiction méconnue… 

une juridiction utile… 

 
 

Vendredi 13 décembre 2013 

à STRASBOURG 

 

����Renseignements et inscriptions : 
ERAGE Délégation Alsace 
4 rue Brûlée CS 70008  
67085 STRASBOURG CEDEX  
Tél: 03 88 14 19 09 / Fax: 03 88 35 62 27 - alsace@erage.eu 

www.erage.eu 

 

Date limite d’inscription :  
9/12/2013 
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Le Tribunal du contentieux 

de l’incapacité  

 
Vendredi 13 décembre 2013, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

A l’ERAGE 4 rue Brûlée 67000 STRASBOURG 
Droit de la Sécurité Sociale et de la Protection Sociale - 6 heures validées 
Niveau : � 1. Initiation ; � 2. Perfectionnement ; � 3. Spécialisation ; � 4. Actualisation 

              
 
8h45 : Accueil des participants 
 
9h00 : Ouverture et présentation de la journée 
Sous la Présidence de M. Patrick KINTZ, Président du TCI , Ancien président des 
tribunaux administratifs de Toulouse et de Strasbourg 
 
 
LES JUGES :  

      

M. Patrick KINTZ, Président du TCI ,  
Ancien président des tribunaux administratifs de Toulouse et de Strasbourg 
 
Mme Morane KEIM-BAGOT , présidente de formation de jugement 
Docteur en Droit de l’Université de Strasbourg 
« Les tribunaux du contentieux de l’incapacité » 
 
Mme Tiphaine GARAT , présidente de formation de jugement 
Ingénieur d’études, institut du travail, université de Strasbourg 
«  Le point particulier du coefficient professionnel » 
 
 
L’ADMINISTRATION : 

 
M. Christophe LAGARDE , directeur de la CPAM de COLMAR 
 
 
LES REQUERANTS : 

 
Les employeurs : Me Frédérique BELLET , avocat à la Cour de Paris 
 
Les salariés : Raymond BUCHHOLZER , responsable des permanences médico-
légales de la CFDT-Alsace à Mulhouse 
 
 
 

 

 

 



 3

 

 

LES ACTEURS MEDICAUX : 
 
Dr José COVASSIN , médecin-conseil régional Alsace-Moselle, 
Service du contrôle médical de l’assurance-maladie 
 
Dr Magdeleine BROM , médecin-inspecteur du travail 
DIRRECTE Alsace 
 
Dr Pierre LEPARC , médecin-expert près la Cour de Paris 
 
Dr Dominique MOCHEL , chirurgien orthopédiste et traumatologue, médecin agréé, 
expert près les tribunaux en matière de Sécurité Sociale; 
 
 
L’ETRANGER : 

 
Un regard sur notre voisin, la République Fédérale d’Allemagne 
Albert RIEDINGER , conseiller territorial Eures-T pour le Rhin supérieur (European 
employment services) 
 
 
L’UNIVERSITE :  

 
Synthèse des débats et perspectives d’avenir 
Francis MEYER , enseignant chercheur 
Institut du Travail, Université de Strasbourg 
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Le Tribunal du contentieux 

de l’incapacité (TCI) :  
une juridiction méconnue… 

une juridiction utile…  
Vendredi 13 décembre 2013, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

A l’ERAGE 4 rue Brûlée 67000 STRASBOURG 
 

Bulletin d’inscription 
Bulletin d’inscription à retourner à l’adresse ci-dessous, avant le 09/12/2013 

accompagné du règlement par chèque à l'ordre de l'ERAGE :  
 

ERAGE 4 rue Brûlée CS 70008  67085 STRASBOURG CEDEX  
Tél: 03 88 14 19 09 /  Fax: 03 88 35 62 27/ alsace@erage.eu 

 

Participant :  
 
NOM ................................................................................................................................................................................  
 
Prénom ............................................................................................................................................................................  
 
Adresse de facturation   
 
Cabinet ............................................................................................................................................................................  
 
Adresse ...........................................................................................................................................................................  
 
CP .................................................................................................................................. Case Palais : ……….............. 
 
VILLE  ..............................................................................................................................................................................  
 
Tél.  ..........................................................................................  Fax…………………………………………….................. 
 
Mobile :………………………………………………..Courriel ............................................................................................   
 
Profession : � avocat libéral    � avocat salarié    � magistrat    � autre, précisez….................................................  
 
� Avocat de moins de 2 ans d’activité, date de prestation de serment : ………… 
Ancien Bâtonnier : Oui �      Non  �   
 

ERAGE organisme de formation  N° 42670280867 
Conditions générales :  Aucun règlement en espèce ou par virement bancaire ne sera accepté. Les 
inscriptions ne sont prises en compte qu’après paiement des frais d’inscription. Les attestations de présence 
ne sont délivrées qu’au vu d’une présence effective. En cas d’annulation par l’avocat, les droits d’inscription ne 
seront pas remboursés à moins de 10 jours de la formation. L’ERAGE se réserve le droit d’annuler une 
formation 8 jours avant la date prévue faute d’un minimum de participants, les frais d’inscription seront alors 
intégralement remboursés. Les bulletins d’inscription seront enregistrés par ordre d’arrivée sous réserve que 
l’inscription soit accompagnée du règlement. 
Établissement reconnu d’utilité publique par l’article 13 de la loi n° 71-1130 du 31/12/1971 modifiée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

TARIFS  

Avocat et autre public :  ..................................... � 180 €   
ou Avocats de moins de 2 ans d’activité : .......... � 120 € 
 
� J’accepte les conditions générales de ce colloque c i-dessus.  

Signature et 
cachet du cabinet : 


